
 

 

 

 

 

SAGE Marque-Deûle 

Commissions Thématiques n°2,3 et 4 

Compte rendu 

Le 4 septembre 2013 à 14h30 

Lille Métropole Communauté urbaine – Salon de réception (côté hôtesses) 

 

Ordre du jour des Commissions thématiques n°2, 3 et 4 : 

o Contexte et objectifs 

o Présentation de l’équipe projet SAFEGE 

o Présentation de la méthodologie appliquée aux thématiques portées par les commissions 

« reconquête et mise en valeur des milieux naturels », « prévention des risques et prise en compte 

des contraintes historiques » et « développement durable des usages de l’eau » 

o Présentation du calendrier de l’étude 

 

Participants : 

La liste des participants est indiquée en page finale. 
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Mot d’accueil de M. BUSY (LMCU), animateur du SAGE Marque-Deûle. Celui-ci précise que les Commissions 

thématiques n°2, 3 et 4 se réunissent ce jour de façon exceptionnellement regroupées afin de présenter la 

nouvelle étude d’élaboration du SAGE et mobiliser efficacement les contributeurs en cette période de 

rentrée chargée. 

Un rapide tour de table de présentation des différents participants est réalisé. 

M. BUSY rappelle les études d’état initial et de diagnostic, qui ont été réalisées en 2012, et la procédure 

d’appel d’offres qui a suivi. Le bureau d’études SAFEGE a été retenu pour réaliser la nouvelle étude 

d’élaboration du SAGE : tendances et scénarii.  

 

 

1. Contexte et objectifs : Mme. RATIER, SAFEGE 

Le bureau d’études SAFEGE rappelle : 

o ce qu’est un SAGE 

o l’avancement de la démarche pour le SAGE Marque-Deûle 

o le contexte territorial  

o les différentes Commissions thématiques 

2. Présentation de l’équipe projet 

Le bureau d’études SAFEGE présente l’équipe dédiée au projet : Jean-Philippe RIZZA est chef de projet, 

Nathalie RATIER est ingénieur de projet. Ils sont appuyés par une équipe pluridisciplinaire interne. 

 

3. Présentation de la méthodologie pour les trois thématiques : Mme. RATIER, SAFEGE 

SAFEGE présente le calendrier des deux phases de la mission. 

M. BUSY précise qu’un report de phase 2 a été validé par la CLE du 8 juillet 2013 en raison des élections 

municipales et de la période de réserve contraignant le positionnement de la CLE sur la phase « scénarii 

contrastés ». 

SAFEGE rappelle les entretiens qui ont été réalisés et qui sont planifiés en première quinzaine de 

septembre. 

a. Phase 1 

Pour la phase de scénario tendanciel, SAFEGE présente les trois étapes de travail : 

o le cadre socio économique et climatique général 

SAFEGE présente les éléments concernant l’évolution démographique, l’évolution du climat et des activités 

économiques. 

Déroulé de l’ordre du jour 

Préambule 
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M. VAN ES demande s’il n’y a pas de contradiction à voir les pluies hivernales augmenter et la recharge 

diminuer à horizon 2030. SAFEGE précise que les précipitations hivernales devraient se présenter sous la 

forme d’évènements plus extrêmes, moins propices à la recharge, même si le cumul de précipitations 

devrait augmenter à cette saison. 

o l’évolution des pressions 

Rejets vers les masses d’eau superficielles 

SAFEGE présente les éléments concernant l’assainissement collectif, en indiquant les projets sur ce thème 

ainsi que les tendances de desserte. 

M. GRAS demande si le taux de desserte de 100% constaté sur la CAHC signifie qu’il n’y a plus 

d’assainissement non collectif sur ce territoire.  

M. BUSY indique que ce taux de desserte correspond au pourcentage des installations faisant partie d’un 

zonage en assainissement collectif qui sont desservies. Il peut donc y avoir de l’assainissement non collectif 

en parallèle, mais il ne rentre pas en compte dans ce taux de desserte.  

M. VAN ES précise que dans le cas de la CAHC, 99% de la population est en assainissement collectif. Il n’y a 

que 200 fosses sur le territoire par rapport aux 50 000 abonnés, donc prendre en compte l’assainissement 

non collectif dans le calcul de cet indicateur n’induirait aucun changement. La CAHC a réalisé des 

diagnostics de raccordement pendant trois ans et sur un échantillon de 3 000 abonnés. Un taux de 80% de 

bons raccordements a été constaté. 

M. KARPINSKI indique qu’il serait nécessaire d’insister sur les déversements par temps de pluie et les 

surcharges de flux de pollution. Cela pourrait être l’occasion pour les collectivités de faire le bilan de leur 

autosurveillance, pour avoir une vue actuelle et prospective des gains de pollution qu’ils pourront faire. 

Pour ce faire, une bonne connaissance des flux déversés est nécessaire. 

M. VAN ES indique qu’il serait intéressant de faire le lien entre la diminution des rejets et l’amélioration de 

la qualité des milieux naturels. L’échelle d’une agglomération est trop limitée pour avoir une approche 

globale et cohérente. 

M. BUSY rappelle qu’il y a plusieurs volets dans un SAGE : un volet d’actions et un volet de concertation 

avec une sensibilisation et une harmonisation des pratiques à l’échelle du bassin versant. 

M. KARPINSKI précise qu’une harmonisation ne serait pas suffisante, il faudrait que tous suivent la même 

trame. 

SAFEGE indique que l’objectif du scénario tendanciel est d’obtenir une photographie du territoire à horizon 

2030. Si une quantification n’est pas possible sur une thématique, elle sera indiquée comme manquante 

par le SAGE et il pourra s’agir d’une préconisation du SAGE qui fera office d’action. 

 

SAFEGE présente les éléments concernant les rejets industriels en indiquant l’évolution des sites industriels 

et des rejets par paramètres. 

M. HILDEBRAND demande pourquoi les rejets métalliques sont en augmentation. 

SAFEGE prend note de cette remarque et présentera ces éléments fin septembre. 
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Pollutions diffuses qui impactent les masses d’eau superficielle 

SAFEGE présente les pollutions diffuses d’origine agricole, en indiquant les tendances spécifiques du 

territoire en matière de filières, de réglementation, d’agriculture classique et biologique. 

M. GLACET précise que la qualification de « marginale » utilisée pour qualifier l’agriculture biologique sur le 

territoire du SAGE est peut-être un peu excessive.  

 

SAFEGE présente les pollutions diffuses issues de l’assainissement non collectif en soulignant les aspects 

règlementaires et l’état d’avancement des contrôles et des réhabilitations. 

M. VAN ES indique qu’il serait bon de faire la différence dans l’état initial entre les non-conformités 

présentant un enjeu environnemental et sanitaire et les autres non-conformités. 

M. BUSY précise à titre d’exemple que le risque sanitaire a été sollicité pour toutes les installations en 

assainissement non collectif de la zone à enjeu Grenelle dans les captages du Sud de Lille. Un profil de 

méthode est en train d’être réalisé par l’Agence de l’Eau pour la définition des zones à enjeu 

environnemental. La cellule d’animation travaille en interne sur le cadrage de la méthode. 

Mme AUBERT indique que l’objectif de cette méthode de travail proposée aux animateurs de SAGE du 

bassin Artois-Picardie se base sur les débits, avec pour objectif d’homogénéiser l’identification des zones à 

enjeu environnemental sur le bassin Artois-Picardie. L’Agence de l’Eau travaille pour obtenir des éléments 

d’ici fin 2013 afin de les intégrer dans le SDAGE. 

M. HILDEBRAND demande quelle prise en compte sera faite de l’absence d’assainissement. Un paragraphe 

général sur la question pourrait être inclus dans le SAGE, afin d’alerter l’opinion. 

M. BUSY répond que le SAGE doit se concentrer sur les problématiques à une échelle macroscopique et sur 

les grands leviers d’action dont il dispose. En parallèle, il doit sensibiliser sur les autres problématiques. La 

CLE doit hiérarchiser les problématiques. 

SAFEGE indique que la connaissance à acquérir peut être une disposition du SAGE. 

M. GENEAU ajoute qu’il peut s’agir de très peu d’installations mais avec un impact fort. 

SAFEGE indique que le SAGE est également un outil pour aider la police de l’eau à traiter les points noirs. 

M. DUTILLEUL indique qu’il est preneur d’informations. 

M. COMBLEZ précise que la police de l’eau ne s’est pas déplacée dans le cas des mortalités piscicoles 

importantes qui ont pu être constatées au cours de l’été sur le secteur du Canal de Roubaix et de la Marque 

urbaine.  

 

SAFEGE présente les pollutions diffuses issues des sites et sols pollués et issues du ruissellement. 

 

Prélèvements issus des masses d’eau superficielle 

SAFEGE présente les prélèvements en eau potable d’Aire-sur-la-Lys et des prélèvements industriels d’eau 

de surface. 
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Entretien des cours d’eau 

SAFEGE présente les gestionnaires des cours d’eau et les projets. 

M. COMBLEZ note que l’ENLM gère quelques kilomètres de canaux jusqu’au miroir d’eau et pourrait être 

incluse dans la carte des gestionnaires de cours d’eau. 

M. MOREL fait remarquer que la pratique du canoë-kayak est compliquée sur certains cours d’eau, comme 

la Moyenne Deûle, le délaissé de Croix du canal de Roubaix ou la Souchez, le canal de Lens, du fait du 

manque d’entretien. Il estime que la navigation peut être une porte ouverte aux espèces invasives, avec 

notamment la moule zébrée qui s’installe sur les portes d’écluses, au niveau des joints. 

Mme DZIERSZINSKI note que sur les cours d’eau évoqués par M. MOREL des études sont en cours, afin de 

permettre le dragage des sédiments. Elle fait également remarquer que dans le cadre du Plan Bleu de Lille 

Métropole, la mise en dépôt des sédiments n’est pas compatible avec la stratégie politique affichée de 

valorisation de l’ensemble des volumes. 

M. COMBLEZ demande si l’étiage des petits canaux sera pris en compte. Il considère que cette gestion des 

étiages est fondamentale pour la gestion piscicole. 

M. DOMBROWSKI indique que le travail d’intégration de la Libaude dans l’USAN est bien avancé. Par 

ailleurs, la porte n’est pas complètement fermée à une intégration future du Syndicat de la Tortue. 

M. MOREL approuve la valorisation des données de terrain que peuvent fournir notamment les pêcheurs 

ou le monde agricole et demande si ces acteurs auront un rôle à jouer dans ce SAGE. 

M. BUSY répond que les bons interlocuteurs ont été contactés. SAFEGE a déjà rencontré la Chambre 

d’Agriculture de Région et rencontrera les Fédérations de Pêche du Nord et du Pas-de-Calais en septembre. 

 

Milieux naturels et espèces 

SAFEGE présente l’évolution des milieux naturels et des espèces sur le SAGE. 

M. HILDEBRAND note qu’il doit y avoir une erreur sur la superficie du site Natura 2000 des Cinq Tailles. 

SAFEGE vérifiera et corrigera cette donnée. 

M. COMBLEZ demande si l’évolution du drainage agricole sera prise en compte dans la problématique de 

l’évolution des zones humides. 

M. GLACET répond qu’aujourd’hui il y a très peu de programmes de drainage sur le territoire du SAGE. 

M. DOMBROWSKI indique que ce nombre de programmes a été divisé par trois depuis 2010. 

M. GLACET ajoute que pour chaque drainage, l’impact environnemental est étudié par un bureau d’études. 

Les résultats de cette étude peuvent empêcher la réalisation de ce drainage. 

M. HILDEBRAND précise que les 431 hectares d’ENS ne sont pas ceux du Nord mais seulement du SAGE et 

que le pourcentage d’acquisition est erroné. 

SAFEGE passera les modifications nécessaires. 
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 M. HILDEBRAND demande également si l’évolution des forêts domaniales sera étudiée. 

L’ENLM fait remarquer qu’un programme de 10 000 hectares cartographiés de forêts domaniales est en 

cours. 

M. HILDEBRAND note qu’il serait bon d’ajouter l’ENLM, les forêts domaniales et l’ONF dans la réflexion sur 

les milieux naturels. 

M. VAN ES propose d’ajouter à cette liste le Conservatoire des Sites Naturels. Il note que sur la CAHC, 70 

hectares de zones humides sont à créer et des conventions de gestion et d’entretien sont en réflexion avec 

Eden 62 et le Conservatoire des Sites Naturels. 

Mme AUBERT note que l’Agence de l’Eau dispose également de terrains et que des études faune-flore ont 

été réalisées par l’Agence et des espèces ont été découvertes.  

M. HILDEBRAND note que sur les marais de la Marque, on observe la présence de la Loche d’étang et de la 

Bouvière. 

M. COMBLEZ fait remarquer que l’Anguille n’est peut-être pas pertinente pour estimer l’état écologique 

des cours d’eau. Il n’y a typiquement pas de passe à poisson sur le canal de Roubaix. Le Brochet serait 

plutôt l’espèce cible. 

M. HILDEBRAND fait remarquer qu’en termes de fréquentation touristique des espaces naturels, la 

fréquentation globale est en hausse, mais comme il y a également plus de sites, il y a moins de 

fréquentation par site. 

M. COMBLEZ indique qu’ils pourraient transmettre des éléments sur l’augmentation de la fréquentation. 

Mme AUBERT demande si l’évolution des golfs sera prise en compte avec la possible création de nouveaux 

golfs. 

SAFEGE pourra travailler sur cette thématique. 

Mme DZIERSZINSKI pose la question de l’impact des sports nautiques sur les cours d’eau. 

M. MOREL note que les sports nautiques comme le canoë-kayak ont un faible impact. 

 

o L’analyse des impacts 

SAFEGE présente l’analyse des impacts des pressions sur les masses d’eau superficielle. 

 

2. Calendrier 

SAFEGE présente le calendrier de phase 1. 

M. BUSY indique les dates proposées pour les prochaines échéances. Les horaires concernant les 

Commissions thématiques du 30/09 et du 1/10 seront communiqués suite à la CLE du 9/09. Lors de cette 

réunion, les instances seront renouvelées suite au nouvel arrêté préfectoral de composition de la CLE. 

Il précise qu’un extranet porté par Lille Métropole et pérenne sera mis en place pour la diffusion des 

documents. La cellule d’animation communiquera à chacun son login et son mot de passe qui seront 

individuels, contrairement au précédent extranet. 
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ADDENDUM AU COMPTE RENDU 

Les prochaines dates des Commissions thématiques du SAGE sont reprises dans le tableau suivant : 

Réunions Dates Horaires Lieux 

CT 3 (risques) 30/09 10h00-12h30 CAHC 

CT 2 (milieux) 30/09 14h30-17h00 LMCU 

CT 1 (eau) 01/10 9h00-11h30 LMCU 

CT 4 (usages) 01/10 14h00-16h30 Mairie de Fouquières-lez-Lens 

CT 4 (usages) 04/11 10h00-12h30 CAHC 

CT 2 (milieux) 04/11 14h30-17h00 LMCU 

CT 1 (eau) 05/11 9h00-11h30 LMCU 

CT 3 (risques) 05/11 14h00-16h30 CAHC 

 

Par ailleurs, l’extranet du SAGE a été mis en place, comme indiqué en point 4 du présent compte rendu. La 

cellule d’animation vous invite à vous y connecter à l’adresse suivante : 

www.sagemarquedeule.fr 

Vos identifiants vous ont été envoyés le 16 septembre dernier. Si vous rencontrez des difficultés d’accès, 

n’hésitez pas à contacter la cellule d’animation : 

03-20-21-61-01 

sagemarquedeule@lillemetropole.fr 
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Liste des participants : 

Nom Organisme Présent Excusé(e) 

BUSY Florian LMCU X  

MALTA-BEY Victoire LMCU X  

RIZZA Jean-Philippe SAFEGE X  

RATIER Nathalie SAFEGE X  

RICHARDEAU François SAFEGE X  

AUBERT Géraldine Agence de l’Eau Artois-Picardie X  

KARPINSKI Jean-Philippe Agence de l’Eau Artois-Picardie X  

BERQUET Sandrine Agence de l’Eau Artois-Picardie  X 

VILLERS Anita 
Association Environnement 

Développement Alternatif 
 X 

JOLY Marie-Laure 
Association Nord Nature 

Environnement 
 X 

GLACET Jean-Marie Chambre d’Agriculture de Région X  

SPRIET Thérèse Chambre d’Agriculture de Région X  

WOJCIECHOWSKI Marie-France Collectif Lys Deûle Environnement  X 

MOREL Marcel Comité Régional de Canoë-Kayak X  

CARON Audrey 
Communauté d’Agglomération du 

Douaisis 
X  

STASZEWSKI Bernard 
Communauté d’Agglomération Hénin-

Carvin 
 X 

VAN ES Yannick 
Communauté d’Agglomération Hénin-

Carvin 
X  

BOUCHEZ Michel 
Communauté d’Agglomération Lens-

Liévin 
 X 

DOUCHE Christine 
Communauté d’Agglomération Lens-

Liévin 
 X 

CHAMPIRE Christian 
Communauté d’Agglomération Lens-

Liévin 
 X 

RICHARD Jérôme 
Communauté de Communes de 

l’Artois 
X  

DECOTTIGNIES Aude 
Communauté de Communes du Pays 

de Pévèle 
X  

BLONDEL Jean-François Département du Pas-de-Calais X  

HILDEBRAND Christophe Département du Nord X  

DUTILLEUL Thierry DDTM du Nord X  

LEFEBVRE Arnauld DDTM du Pas-de-Calais X  

GIBAUX Jean-Paul DDTM du Pas-de-Calais X  

DUEE Emmanuel DDTM du Pas-de-Calais  X 

CALVEZ-MAES Caroline DREAL  X 

HENRARD Caroline LMCU  X 

DZIERSZINSKI Géraldine LMCU X  

GRIMONPREZ Francis LMCU  X 

GRAS Christophe Mairie d’Annœullin X  

FOUCART Bruno Mairie d’Houplin-Ancoisne  X 

D’HAU-DECUYPERE Karen Mairie d’Auby X  

DANNEELS Guillaume Mairie de Tourcoing X  

SCHARLY Astrid Mairie de Tourcoing  X 

VINCENT Matthieu 
Maison de l’Eau, de la Pêche et de la 

Nature 
X  

DUTHOIT Audrey 
Maison de l’Eau, de la Pêche et de la 

Nature 
X  



 

 

 

  

 

 

9
 

BELLAND Sandrine Mission Bassin Minier  X 

DUPONT Guillaume Noréade X  

GUICHARD Christophe Ports de Lille X  

COMBLEZ Damien 
Syndicat Mixte Espace Naturel Lille 

Métropole 
X  

GENEAU Pierre 
Syndicat Mixte Espace Naturel Lille 

Métropole 
X  

JOVENEAUX Christophe 
Syndicat Mixte Espace Naturel Lille 

Métropole 
X  

LIBERT Pierre-Nicolas Service Public de Wallonie X  

CARON Chantal UFC Que Choisir / CLCV  X 

DOMBROWSKI Jean-Paul USAN X  

PARAT Matthieu USAN X  

MARIETTE Miguel Voies Navigables de France X  

 

 

 

 

 

 


